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Décès d'un militaire français en Irak : entre défis sécuritaire et coopération
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Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la protection
des militaires français engagés au Moyen-Orient à la suite de la mort d'un soldat français lors d'une frappe de
drone au Kurdistan irakien. Dans la nuit du 12 au 13 mars, l'adjudant-chef Arnaud Frion, du 7e bataillon de
chasseurs alpins de Varces (Isère), est mort frappé par un drone Shahed dans une base militaire kurde en Irak.
La France est engagée depuis plusieurs années dans la lutte contre l'organisation État islamique dans le cadre
de l'opération Chammal. Arnaud Frion a servi la France avec courage et sens du devoir. Engagé loin de son
pays pour défendre la paix et lutter contre la menace terroriste, il incarne l'engagement et le sacrifice des soldats
français en opération extérieure. Cette présence militaire s'inscrit dans une coalition internationale visant à
soutenir les autorités irakiennes dans la lutte contre le terrorisme et à prévenir toute résurgence de groupes
djihadistes dans la région. Toutefois, les évolutions récentes de la situation au Moyen-Orient exposent
désormais les forces françaises à des menaces nouvelles. La mort d'un soldat français lors d'une attaque de
drone revendiquée par un groupe armé pro-iranien, ainsi que les menaces explicites visant désormais les
intérêts français dans la région, témoignent d'un risque croissant pour les militaires engagés dans ces
opérations. Cette situation intervient dans un contexte de tensions régionales accrues et alors que la France
affirme maintenir une posture strictement défensive. Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement entend prendre afin de renforcer la protection des militaires français déployés dans la région. Il
l'interroge notamment sur les dispositifs envisagés pour adapter la posture militaire française face à la
multiplication des attaques de drones et des menaces asymétriques visant les forces de la coalition. Il souhaite
également savoir comment la France entend garantir la sécurité de ses soldats engagés dans des opérations
extérieures qui ne relèvent pas directement d'un conflit initié par la France, mais d'un engagement dans un
cadre de coopération internationale contre le terrorisme. Enfin, il l'interroge sur l'évaluation que fait le
Gouvernement de l'évolution du rôle des forces françaises dans la région, ainsi que sur les conditions dans
lesquelles la présence militaire française pourrait être maintenue, adaptée ou réévaluée afin de concilier la lutte
contre le terrorisme et la protection des militaires engagés sur ces théâtres d'opérations.
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